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Attention ce livre contient 2 milliards d'euros, c'est le total 
de l'ensemble des aides décrites, pour le secteur du 
cinéma, de la télévision, de la vidéo et du multimédia. 
 
Jean-Pierre FOUGEA et Pascal ROGARD viennent de publier 
une nouvelle édition des "Aides au Financement" qui concerne 
tous ceux qui s'activent dans le secteur du court métrage, du 
long métrage, du téléfilm, du documentaire, de l'animation, et 
du multimédia. 
 
 

Ces aides concernent l'ensemble des activités de l'audiovisuel : écriture, 
développement, production, post production, musique, distribution, promotion 
exploitation. 
 
Elles sont disponibles auprès du Centre National de la Cinématographie, des 
Conseils Généraux, des Municipalités, des Conseils Régionaux, des Ministères, de la 
Commission Européenne, des Sociétés de Gestion de Droits, des Fondations, des 
Festivals, etc ... 
Cet ouvrage de référence donne accès à un complément d'information très important 
sur Internet. 
 
Pour chaque aide répertoriée, on peut consulter et ou télécharger sur le site Dixit 
tous les éléments complémentaires, comme par exemple : 

- Les éléments pour constituer les dossiers de candidature. 
- La composition des commissions qui attribuent ces aides quand elles sont 

sélectives 
- Les dates clés pour les dépôts de dossier. 
- La liste des projets aidés. 

 
Toute la partie Internet est remise à jour régulièrement, de manière à bénéficier des 
informations les plus récentes. 
 
Jean-Pierre FOUGEA est Producteur, il a produit plus de 120 films, il dirige aussi 
l'édition Dixit, Pascal ROGARD est le Directeur de la SACD.  
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Si vous souhaitez recevoir cet ouvrage en service presse, merci de nous renvoyer 
par mail vos coordonnées postales à : info@dixit.fr 

Vous trouverez le visuel de la couverture en haute définition et le communiqué 
de presse sur notre site : www.dixit.fr à la rubrique "presse" 


